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EXPOSÉ DES MOTIFS 

Mesdames, Messieurs, 

Depuis la révision du 28 mars 2003, l’article 39 de la 
Constitution prévoit que « Sans préjudice du premier alinéa de 
l’article 44, les projets de loi ayant pour principal objet l’orga-
nisation des collectivités territoriales et les projets de loi relatifs 
aux instances représentatives des Français établis hors de France 
sont soumis en premier lieu au Sénat ». Cette priorité législative 
similaire à celle applicable pour l’Assemblée nationale en 
matière de projet de loi de finances et de projet de loi de finan-
cement de la sécurité sociale, déséquilibre d’abord l’institution 
parlementaire puisqu’elle instaure sur ce point la primauté du 
Sénat sur l’Assemblée nationale et, ensuite, obscurcit les règles 
de la procédure législative par l’imprécision dont elle est 
porteuse. 

Alors que les lois de transfert de compétences touchent aux 
politiques menées en faveur de l’ensemble de nos concitoyens, 
l’organisation de la République devrait donner au Sénat élu au 
suffrage universel indirect un avantage sur l’Assemblée natio-
nale pourtant élue au suffrage universel direct. Or, un sujet tel 
que l’organisation de la protection judiciaire de la jeunesse et 
son transfert, même expérimental, aux départements concerne 
les députés au même titre que les sénateurs. Le fait qu’il s’agisse 
d’un transfert de compétences ne saurait justifier l’inscription 
dans la Constitution d’un déséquilibre entre l’Assemblée 
nationale et le Sénat. Un tel déséquilibre est d’autant plus 
inacceptable qu’il est en contradiction avec les règles 
fondamentales de la démocratie, la majorité des sénateurs 
disposant actuellement d’un mandat de dix ans. 

En outre, si elle s’est inspirée des règles applicables au vote 
des projets de loi de finances et des projets de loi de 
financement de la sécurité sociale, la priorité sénatoriale ne 
dispose pas d’une légitimité comparable à celle qui donne à 
l’Assemblée nationale une place prépondérante lors de la 
procédure d’approbation des projets de loi de finances. Le lien 
historique du consentement à l’impôt avec la chambre élue au 
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suffrage universel ne peut être placé sur le même plan que les 
spécificités de l’organisation de la République. 

Par ailleurs, même les États fédéraux, comme l’Allemagne, ou 
à vocation régionale, comme l’Espagne ou l’Italie, n’octroient 
pas une telle priorité à la Chambre qui représente, au niveau 
national, les entités infra-étatiques. 

Enfin, la définition des projets sur lesquels le Sénat dispose 
d’un droit de priorité est insuffisante. À l’image de la notion de 
projet de loi de finances qui sous les IIIe et IVe Républiques ne 
disposait pas d’une définition suffisante, la ligne de partage entre 
les projets de lois dont le « principal objet est l’organisation des 
collectivités territoriales » et les autres textes est incertaine. 
Trop extensive, elle court le risque de compliquer inutilement la 
procédure législative en rabaissant l’Assemblée nationale. 

Le Conseil constitutionnel n’en a d’ailleurs jamais précisé la 
portée, alors même qu’il a été sollicité plusieurs fois sur ce 
point. Sans doute n’est-ce pas anodin qu’il n’ait jamais consi-
déré contraire à ce second alinéa de l’article 39 le projet de loi 
soumis en premier lieu à l’Assemblée nationale, qui concernait 
néanmoins directement l’organisation des collectivités terri-
toriales (cf. sur la loi organique relative à l’expérimentation par 
les collectivités territoriales, la décision n° 2003-478 DC du 
30 juillet 2003 et sur la loi organique relative à l’autonomie 
financière des collectivités territoriales la décision n° 2004-500 
DC du 29 juillet 2004). 

Tels sont les motifs pour lesquels je vous demande 
d’abroger la dernière phrase de l’article 39 de la Constitution. 
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PROPOSITION DE LOI CONSTITUTIONNELLE 

Article unique 

La dernière phrase du deuxième alinéa de l’article 39 de la 
Constitution est supprimée. 


